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le deräpage lateral serait supprime par les patins. En
tenant compte de cette construction on pourrait charger
la luge de 6 caissettes de raun, placees de telle sorte que
la manipulation ä la piece soit tres simple. Enfin, le
camouflage et la protection de la piece seraient obtenus
en ajustant directement la bäche blanche ä la piece.

Le meme essai avec la mitr. legere (ou F.M. sur
affüt) donnerait ä mon avis des resultats encore plus
interessants. La charge etant bien inferieure ä celle de
la mitr. Ton augmenterait sensiblement la mobilite et la
rapidite de transport de la piece. L'arme, grace ä son
refroidissement ä air, sera moins sujette aux derangements

provenant des grands froids, que la mitr. avec
son refroidissement ä eau.
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Autour de notre preparation
ä la defense contre avions

Uli de nos officiers, tres au courant de l'etat actuel
de notre defense contre avions, nous ecrit:

« .T'ai lu, dans divers journaux suisses, l'article
intitule « Ou'est-ce que la Suisse peut apprendre de la
guerre en Chine?». Le dernier alinea de cet article
laisse entendre que, d'apres une information publiee dans
la « Nouvelle Gazette de Zurich », une ecole de recrues
des troupes de defense contre avions aurait du utiliser
des canons ordinaires, les canons antiaeriens comman-
des aux Usines Schneider du Creusot n'ayant pas ete
livres ä temps. Et le correspondant de conclure «... et
dire que les fabriques d'armes d'Oerlikon et de Soleure
livrent des canons antiaeriens ä l'etranger. »

Les deux passages cites ci-dessus pourraient con-
duire ä des conclusions foncierement fausses. II est bien
exact que la batterie d'essai ä livrer par les usines
Schneider du Creusot n'est pas encore disponible. Toute-
fois, l'ecole de recrues en question n'a pas ete obligee de
s'exercer avec des canons ordinaires; eile disposait, au
contraire, des canons antiaeriens Vickers qui ont ete
achetes il y a deux ans environ et qui ont ete essayes
entre temps. En outre, la dite ecole de recrues disposait
de tous les instruments accessoires les plus modernes:
telemetres, appareils de commandement, etc., qui sont
au.iourd'hui indispensables au tir contre avions.

Concernant les canons d'Oerlikon et de Soleure, je
voudrais me permettre les breves remarques suivantes:
II importe de distinguer entre la defense contre avions
ä grande portee (7000 ä 12,000 metres), la defense anti-
aerienne ä moindres distances (1000 ä 3000 metres) et ä

courtes distances (jusqu'ä 1000 metres). Les canons
d'Oerlikon sont efficaces contre les avions volant ä
des distances moyennes et pas tres elevees. Notre artil-
lerie antiaerienne travaille aussi avec les canons d'Oerlikon.

On ne peut qu'approuver la grande prudence des
autorites competentes dans le choix des armes les mieux

appropriees ä notre defense parmi les nombreux mo-
deles qui sont actuellement sur le marche. Si l'on avait
simplement, en son temps, achete sans discernement, on
disposerait aujourd'hui de canons qui, compares ä d'au-
tres modeles plus recents, presenteraient de gros des-
avantages. Si done nous disposons aujourd'hui, sur toute
la Iigne, d'un armement qui peut compter parmi les meil-
leurs, e'est ä la grande scrupulosity des instances res-
ponsables de l'armement de notre armee que nous le de-
vons. » H. Ha.

Petites nouvelles
En egard aux cours d'introduction ä la nouvelle organisation

des troupes qui auront lieu cette annee, aucun cours de
repetition d'hiver n'a ete prevu en 1938. Par contre, on peut
compter qu'ils seront repris en 1939. Du reste, ces dernieres
annees, un ceitain nombre de skieurs militaires ont ete formes,
de sorte que la creation de detachements de skieurs dans les
bataillons de montagne est des maintenant possible. A l'avenir,
l'instruction des troupes de montagne pendant l'hiver sera
intensifiee. *

Pour la premiere fois cette annee, les Courses nationales
militaires ä ski se courront liors du cadre des championnats
suisses de ski. Ainsi nos champions pourront egalement d£-
fendre leurs chances sous l'uniforme, et cette grande manifestation

sportive conservera mieux son caractSre specifiquement
militaire.

C'est ä Grindelwald, du 25 au 27 fevrier 1938, que la
delegation militaire de l'A.S.C.S. organise cet hiver ces öpreuves
bisannuelles, oü les divisions 1 ä 9 et les Br.mont. 10 ä 12

delegueront les meilleures patrouilles militaires ä ski qui
peuvent etre formees actuellement chez nous.

Les epreuves de cette annee marquent une innovation
interessante, que notre periodique avait du reste proposee il y a
deux ans dejä. En effet, une epreuve de tir a ete incorporee
au parcours des patrouilles, sur le modele du reglement olym-
pique.

Pour assurer une meilleure preparation et un controle plus
strict de l'entrainement des patrouilles que la Suisse romande
delöguera bientöt ä Grindelwald pour se mesurer avec nos
meilleurs patrouilleurs confederes, la Br.mont. 10 a organise
un cours (l'entrainement obligatoire pour les patrouilles ap-
pelees ä defendre l'honneur de nos corps de troupe romands
aux Courses nationales 1938. Ce cours a eu lieu du 17 au 20
fevrier ä Bretaye, sous la direction du major EMG Guisan,
et une dizaine de patrouilles de la Br.mont. 10 et de la Ire
division y ont pris part. Elles furent soumises ä un entrainement
tres severe, de fond et de tir et l'etat des hommes a ete mi-
nutieusement controls journellement par deux m6decins. Nul
doute que grace ä ce cours, la Suisse romande ne soit digne-
ment representee ä Grindelwald les 25, 26 et 27 f6vrier.

*
Le Conseil föderal a autorise le Departement militaire ä

prelever sur les fonds de renouvellement pour l'aviation un
credit de fr. 173,000.— pour l'achat de camions demandes par
le service de l'aviation et de la defense contre avions.

*
Avec la nouvelle organisation des troupes, les deux com-

pagnies de projecteurs de campagne et le groupe d'aerostiers
ont ete supprimes en tant qu'armes auxiliaires de l'artillerie
et attribues aux nouvelles formations de defense contre avions.
Par contre les deux compagnies de projecteurs de montagne
de la garnison, du St-Gothard sont maintenues dans la
nouvelle 9e division. II est övident que la döfense contre avions
a besoin de projecteurs; le role de ces derniers est de decou-
vrir la nuit les avions ennemis, afin que l'artillerie antiaerienne
puisse entrer en action. Sans projecteurs, l'artillerie contre
avions est aveugle la nuit. II s'agit done pour les cp. de
projecteurs d'apprendre ä connaitre le nouveau materiel qui s'est
revele le plus apte ä cette nouvelle mission et d'exercer la
collaboration indispensable qui doit exister avec l'artillerie
de defense contre avions. C'est pourquoi les cours de repetition

des cp. de projecteurs co'fncidera ä nouveau cette annee
avec le cours d'une unite d'aviation. Ce sera cette fois le
regiment d'aviation 2. Les cp. travailleront en partie avec de
l'ancien et en partie avec du nouveau materiel. Les cours spe-
ciaux d'introduction n'auront lieu, pour les cp. de projecteurs,
que l'an prochain, lorsque le nouveau materiel de corps aura
etö touchö au complet.

Quant au groupe d'aerostiers, il ne peut etre utilise qu'en
Partie dans l'organisation de la defense contre avions. Son röle
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coiisiste ä creer des barrages contre avions au moyen de
ballons. Un premier cours de ce genre aura lieu cet ete. Mais
la plus grande partie des homines incorpores dans celte unite
seront transferes dans la defense contre avions. Iis recevront
comme arme le canon « Oerlikon » de 20 mm. A cet effet, le
cours de repetition sera complete par un cours d'introductioii
de quatre jours. *

Le correspondant du « Times » ä Berlin signale que des
dissensions se produisent au sein de l'armee allemande oü
les 6venements du debut de ce mois out cause un profond me-
contentement. Trois g6neraux auraient demissionne en signe
de protestation. L'armee allemande serait divisee en deux
camps: d'un cote, les partisans des gendraux demissionnaires;
de l'autre, les partisans du gouvernement.

Ce correspondant ecrit:
« Les mesures de la^ semaine derniere ont eu pour resultat

d'introduire la politique dans l'armee. Le mecontentement des
officiers pourrait peut-etre s'apaiser rapidement s'ils pouvaient
penser que les decisions de samedi sont definitives. On se
deinande, toutefois, jusqu'ä quel point le parti insistera sur
une reforme de l'armee. Exigera-t-il, par exemple, la suppression

des aumöniers? Dematidera-t-il l'abandon du salut mili-
taire et le remplacera-t-il par le salut national-socialiste? De-
cidera-t-il que les officiers seront recrutes dans le corps des
cadets nationaux-socialistes? Adjoindra-t-il aux regiments des
commissaires instructeurs politiques? Ces points font partie
du programme national-socialiste pour la transformation de
1'artnee en une veritable « armee du peuple ». On est en droit
de supposer egalement que le parti tient tout particulierement
pour suspects les anciens officiers imperiaux qui ont repris
du service depuis 1933 et qui restent empreints des traditions
d'independance de l'ancien militarisme. On pense que M. Hitler
liesitera avant d'exdcuter rigoureusement ce programme, mais
la menace en affectera fatalement le moral de l'annöe. »

Le scuole militari d'aviazione
II rafforzamento della nostra aviazione militare, im-

posto dalla nuova organizzazione delle truppe, esigc
naturalmente un aumento e un' estensione delle scuole.
Quest' anno avranno quindi luogo due scuole rcclute sul
nuovo campo di aviazione di Payerne: la prima dal 7

marzo al 21 rnaggio per le reclute di lingua tedesca, la
seconda dall'8 agosto al 22 ottobre per le reclute di
lingua italiana e francese, nonche per un quarto delle
reclute di lingua tedesca. Prima di ciascuna di queste
scuole di reclute avranno luogo, sulla stessa piazza
d' armi, le corrispettive scuole di sott' ufficiali.

Dato il gran numero di allievi ufficiali, avranno pari-
tnente luogo quest'anno, sulla piazza d'armi di Dübendorf,

due scuole d' ufficiali. La prima, riservata esclu-
sivamente agli allievi ufficiali dell' aviazione, avrä inizio
il 31 gennaio e durerä fino al 14 maggio, mentre la
seconda per gli allievi ufficiali dell' aviazione e delle truppe
di difesa antiaerea, durerä dall'8 agosto al 19 novembre.
Oltre queste due scuole d' ufficiali, sono previste due
altre scuole per la formazione dei piloti e degli osser-
vatori: la prima, per gli allievi piloti, dal 31 gennaio, fino
al 30 luglio. Durante la seconda parte della scuola, ossia
dal 2 maggio al 30 luglio, gli allievi piloti saranno istruiti
insieme agli allievi osservatori. La seconda scuola
d' aviazione avrä luogo immediatamente dopo la prima
scuola di ufficiali, ossia dal 23 maggio al 10 novembre,
con una interruzione dal 13 al 22 agosto. Anclie in questa
scuola, gli allievi piloti saranno istruiti, nella seconda
fase, con gli allievi osservatori. Ambedue le scuole si

terranno a Diibendorf. Nel primo corso saranno riuniti
gli ufficiali di altre armi che si sono annunciati, mentre
il secondo corso sarä riservato anzitutto agli uomini
gia incorporati nell' aviazione.

Allenamenio dei piloti militari.
E' noto che i piloti e gli osservatori della nostra

aviazione militare, oltre i loro corsi di ripetizione, de-
vono allenarsi durante tutto 1'anno secondo un piano

prestabilito. Per i giovani piloti questo allenamento com-
prende cento ore di volo; per i piloti piü anziani 50 ore.
Una terza categoria e stata ora creata, a contare dal
1.° gennaio: essa comprende i piloti che, pur avendo
oltrepassato 1' etä dell' attiva, sono ancora perfettamente
atti al servizio nell' aviazione. Essi costituiscono cosi
una importante riserva per il corpo dei nostri piloti militari.

I piloti sono inoltre tenuti a compiere ogni anno un
corso di ripetizione con un' unitä dell' aviazione.

Un allenamento costante e necessario, non solo per
i piloti, ma anche per gli osservatori. L' importanza del-
1' osservatore e infatti notevolmente aumentata in se-
guito ai compiti tecnici e tattici imposti all' arma aerea.
Gli osservatori devono allenarsi alia navigazione aerea,
al servizio radiotelegrafico, alia fotografia aerea, al tiro
e al lancio delle bombe. Non era possibile finora, con le
ore di allenamento prescritte, di esercitarsi costante-
mente in tutti questi compiti. II numero delle ore di volo
e stato pertanto raddoppiato a contare dal 1° gennaio
1938, di modo che oggi i giovani osservatori devono
allenarsi durante 80 ore di volo all'anno e gli osservatori
piü anziani durante 40 ore.

Siccome i piloti e gli osservatori militari devono
compiere questo allenamento fuori del tempo di servizio

normale, essi riceveranno un' indennitä speciale a

questo scopo.

Per i corsi di ripetizione del 1938.
11 Dipartimento Militare federale cornunica:
I corsi di ripetizione del 1938 avranno soprattutto

per iscopo di adattare la truppa alia nuova organizzazione.

Si tratterä innanzittutto di consolidare le nuovc
unitä. E' dunque importante che ogni uomo obbligato a

frequentare i corsi di ripetizione faccia il suo servizio
con la propria unitä o col proprio stato maggiore.

Per conseguenza le domande di dispensa o di rinvio
che le autoritä militari cantonali e federale hanno giä
ricevuto in gran numero, non saranno accettate che in
caso eccezionale.

La nostra preparazione
per la difesa antiaerea

Un ufficiale competente in materia di difesa
antiaerea ci cornunica:

« E apparso ultimamente in alcuni giornali svizzeri
un articolo intitolato: «Che cosa dobbiamo imparare
dalla guerra cinese.» Si legge nell' ultimo capoverso
della pubblicazione che, secondo un' articolo, apparso
nella « Neue Zürcher Zeitung », una scuola reclute per la
difesa antiaerea dovette esercitare con cannoni ordinari
perche Schneider-Creusot non ha ancora potuto fornire
i cannoni antiaerei ordinati dalla Svizzera. L' autore ter-
mina il suo articolo dicendo « e pensare che Oerlikon
e Soletta forniscono cannoni antiaerei all' estero ».

Queste due frasi potrebbero indurre in errore. E
esatto che Schneider-Creusot non ha ancora fornito la
batteria antiaerea che venne ordinata per fare delle
prove. La scuola recluta, cui si riferisce 1' autore, non
dovette pero compiere i tiri prestabiliti con cannoni
ordinari, ma bens! con cannoni antiaerei Vickers che ven-
nero comperati due anni or sono e che hanno servito, in
poi, per fare gli esperimenti necessari in questo campo
assolutamente nuovo.

Le scuole reclute per la difesa antiaerea dispongono
perö anche di tutti gli altri istrumenti moderni, necessari
per il tiro antiaereo (telemetro, apparecchio regolatore
del tiro, ecc.).
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